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1.0 INTRODUCTION 

La compagnie minière Ressources Bonterra inc. (Bonterra) souhaite développer le projet 
Gladiator, situé à environ 100 km à l’est de Lebel-sur-Quévillon, dans la région du Nord-du-
Québec, en territoire régi par la Convention de la Baie-James et du Nord québécois. Jusqu’à 
présent, seule l’exploration en surface a été réalisée sur la propriété. Bonterra, désire mettre en 
place une rampe afin de pouvoir réaliser diverses campagnes d’exploration souterraine du 
gisement d’or situé sous le lac Barry. 

La propriété est localisée sur le territoire visé par la procédure d’évaluation et d’examen des 
impacts en milieu nordique au sud du 55e parallèle comme défini au chapitre ll de la Loi sur la 
qualité de l’environnement (LQE). En vertu de l’article 154 de la LQE, nul ne peut entreprendre ou 
réaliser un projet non obligatoirement soustrait de la procédure d’évaluation et d’examen des 
impacts sur l’environnement à moins d’obtenir un avis de non-assujettissement du projet à la 
procédure d’évaluation et d’examen.  

Cette demande vise donc l’obtention d’une attestation de non-assujettissement pour 
l’aménagement du site Gladiator et le fonçage d’une rampe dans le but de réaliser de l’exploration 
souterraine. 

 

2.0 ASPECTS ADMINISTRATIFS 

2.1 Requérant 

Ressources Bonterra Inc. 

Correspondances : 

Siège social 
2872, chemin Sullivan, Suite 2 
Val-d’Or (Québec)  
J9P 0B9 

 

 
Téléphone : 819-825-8678 
Courriel : info@bonterraresources.com 
 

Personne responsable : Monsieur Pascal Hamelin, VP opérations   

Téléphone : 819-856-9635 

Courriel : phamelin@btrgold.com 
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2.2 Consultant mandaté 

GCM Consultants inc. 

La firme GCM Consultants inc. (GCM) a été mandatée pour la préparation de la présente demande 
d’attestation de non-assujettissement. 

Correspondances : 

Bureau régional (Amos) 
12, 1re Avenue Ouest, Bureau 17, C. P. 1 
Amos (Québec) J9T 1T8 
 

 

Téléphone : 514-351-8350 

Personnes responsables :  

Madame Valérie Fortin 

Chargée de projets – Environnement 

Téléphone : 418-834-8364 poste 6025 

Courriel : vfortin@gcmconsultants.com 

Madame Émilie Bélanger 

Directrice de projets – Environnement 

Téléphone : 819-442-3694 

Courriel : ebelanger@gcmconsultants.com 

2.3 Numéro d’entreprise du Québec 

Le numéro d’entreprise pour Ressources Bonterra Inc. inscrit dans le registre des entreprises du 
Québec est le 1167354076 et le numéro d’entreprise pour GCM Consultants Inc. inscrit est le 
1163540009. 

2.4 Documents administratifs 

L’extrait certifié conforme d’une résolution du conseil d’administration de Bonterra, autorisant 
M. Pascal Hamelin comme représentant afin de présenter et de déposer cette demande, la 
déclaration du demandeur ainsi que le certificat de la municipalité attestant que le projet ne 
contrevient à aucun règlement municipal sont fournis à l’annexe 1. 

2.5 Frais exigés pour le dépôt de la demande 

Cette demande est accompagnée d’un chèque à l’ordre du ministre des Finances d’un montant 
de 1 417 $ afin de couvrir les frais d’administration et d’analyse de cette demande. 
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3.0 PRÉSENTATION DU PROJET 

3.1 Nature et justification du projet 

L’étude de faisabilité NI-43101 récemment complétée par Bonterra pour les projets Gladiator, 
Moroy et Barry, fait état d’une mise à jour de l’estimation des ressources minérales au site 
Gladiator, datant du 24 mai 2019, selon le site web de la société. Les ressources indiquées sont 
de l’ordre de 743 000 tonnes métriques, d’une teneur moyenne de 8,46 g/t, totalisant 202 000 
onces d’or. Les ressources inférées sont estimées à 3 065 000 tonnes métriques, d’une teneur 
moyenne de 9,10 g/t, totalisant 897 000 onces d’or.  

Le gisement est défini sur une zone de 1 500 mètres en longueur et de 800 m en profondeur 
verticale. Il reste ouvert en extension latérale et en profondeur. 

3.2 Localisation du site 

Le projet est localisé sur le territoire d’Eeyou Istchee Baie-James dans la région administrative du 
Nord-du-Québec. Le site est sur des terres de catégorie lll, soit sur des terres publiques faisant 
partie du domaine de l’État. Les coordonnées centrales de localisation du projet Gladiator sont 
les suivantes : 

• Latitude : 49°0'20"N 

• Longitude : 75°35'15"W 

Le site est accessible par des chemins forestiers à partir de Lebel-sur-Quévillon. La carte de 
localisation du projet est présentée à l’annexe 2.  

3.3 Description du projet 

3.3.1 Bâtiments et infrastructures de surface 

Jusqu’à présent, seule l’exploration en surface a été réalisée sur la propriété. Ainsi, un campement 
d’exploration permanent incluant des dortoirs (7 roulottes et 11 tentes), une cuisine munie d’une 
entrée et d’un entrepôt pour la nourriture, un puits d’eau potable, un bloc sanitaire, un système 
de traitement des eaux usées Bionest, une infirmerie, huit conteneurs marins, deux réservoirs 
d’essence, deux réservoirs de propane, deux réservoirs de diesel, une remise abritant les outils, 
un bâtiment abritant les génératrices, une chambre et une salle électrique, une salle de rencontre, 
un cabanon à souffleuse, un entrepôt, un séchoir pour les foreurs, une carothèque et des supports 
à carottes ont été aménagés. La localisation du campement est montrée sur le plan 
d’aménagement général du site qui est joint à l’annexe 3. 

Dans le cadre du projet d’exploration souterrain, Bonterra prévoit aménager les infrastructures 
suivantes :  

1. Un portail et une rampe d’accès souterraine de 30 m de largeur; 
2. Un bâtiment de service abritant le système de ventilation et chauffage pour la rampe; 

3. Un garage formé par 4 conteneurs mis en place sur une géomembrane étanche; 

4. Un puits d’eau à usage industriel; 
5. Deux bâtiments modulaires de type roulotte abritant des bureaux; 

6. Une aire de service d’une superficie de 1 600 m2;  

7. Un stationnement d’une superficie de 1 250 m2;  

8. Une aire de service pour les entrepreneurs d’une superficie de 7 500 m2;  
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9. Une aire d’atterrissage d’urgence pour hélicoptère d’une superficie de 5 000 m2;  

10. Une aire d’entreposage des matières organiques de 10 500 m2; 

11. Une halde à mort terrain de 4 800 m2;  

12. Une halde à stériles de 17 600 m2; 

13. Deux bassins pour la gestion des eaux de 25 m par 15 m.  

Le plan d’aménagement général du site est joint à l’annexe 3. 

3.3.2 Déboisement et remblayage  

Comme présenté sur le plan d’aménagement (annexe 3), l’aménagement des installations 
projetées nécessite le déboisement d’une superficie d’environ 7,6 ha dans le secteur du 
campement d’exploration actuel et une superficie d’environ 0,75 ha a été déboisée à l’ouest pour 
l’aire de service des entrepreneurs et l’aire d’atterrissage d’urgence pour hélicoptère.  

Puisque plusieurs milieux humides sont présents sur le site, certains secteurs devront être 
remblayés et nivelés avant l’aménagement des infrastructures. Bonterra estime à environ 6 ha la 
superficie qui devra faire l’objet de travaux de remblayage, notamment la superficie du chemin 
d’accès, de l’aire de service du garage, de l’espace prévu pour les bassins de gestion des eaux ainsi 
que de l’aire prévue pour la halde à stériles, les bureaux et le stationnement.  

3.3.3 Infrastructures électriques, de transport et de soutien 

Les chemins d’accès forestiers actuels seront utilisés dans le cadre de ce projet d’exploration. Un 
chemin d’accès à la rampe sera construit afin de relier le chemin existant au site d’aménagement 
de surface prévu. Le chemin d’une longueur d’environ 300 m sera construit à l’aide de matériaux 
de classe 1.  

Le campement d’exploration actuel est alimenté en électricité par des génératrices. Bonterra 
prévoit poursuivre l’alimentation électrique au site d’exploration au moyen de génératrices. Ainsi, 
une génératrice de type remorque d’une capacité de 1 500 kV sera aménagée. Des lampes 
d’éclairage seront mises en place sur le site de façon à ce que le bureau, le garage ainsi que la 
rampe puissent être éclairés. 

3.3.4 Produits pétroliers  

Bonterra prévoit faire la location d’un réservoir de diesel de 50 000 litres, d’un réservoir d’essence 
de 4 500 litres, d’un réservoir de propane de 2 000 litres pour le garage ainsi qu’un réservoir de 
propane de 20 000 litres pour les opérations souterraines. Les produits pétroliers seront fournis 
par Pétronor et le propane sera distribué par Propane Nord-Ouest. 

3.3.5 Explosifs 

De l’émulsion sera utilisée pour le fonçage de la rampe. Aucun explosif ne sera entreposé sur le 
site. L’émulsion sera transportée au site, lorsque requis, jusqu’à ce qu’un dépôt puisse être 
aménagé dans la rampe. 

3.3.6 Gestion des matières résiduelles et des matières résiduelles dangereuses 

Les déchets domestiques ainsi que le fer seront gérés par Entreposage MD de Lebel-sur-Quévillon.  

Les matières résiduelles dangereuses telles que les huiles usées ou autres matières définies dans 
le Règlement sur les matières dangereuses seront entreposées temporairement dans des 
conteneurs étanches, distincts et identifiés à cet effet, à proximité du garage. Ces matières seront 
retirées du site régulièrement par Terrapure. 
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3.3.7 Gestion du mort terrain  

Une halde à mort terrain de 4 800 m2 pouvant contenir environ 30 000 m3 de dépôts meubles 
inorganiques sera aménagé pour entreposer le mort terrain provenant du fonçage du portail et 
de la rampe souterraine. 

Il est à noter que les matières organiques retirées lors des travaux de préparation du terrain 
représentant environ 30 000 m3 de terre végétale seront gérées séparément et préservées pour 
les travaux de restauration sur une aire d’entreposage d’environ 10 500 m2.  

3.3.8 Gestion des stériles 

Environ 45 000 m3 de roches stériles seront extraits lors du fonçage du portail et de la rampe 
souterraine. Les roches stériles seront entreposées sur une halde à stériles d’environ 17 600 m2. 

Cinq types de roches stériles sont identifiées sur le projet Gladiator soit les basaltes et laves 
mafiques, les Gabbros, les tufs intermédiaires, les intrusifs felsiques et les roches ultramafiques 
(Bonterra, 2018). 

Une caractérisation géochimique préliminaire des stériles selon la Direction 019 (MDDEP, 2012) 
est en cours de réalisation. Cette caractérisation a aussi comme objectif de déterminer la 
catégorie d’usage des stériles miniers du site Gladiator selon le Guide de valorisation des matières 

résiduelles inorganiques non dangereuses de source industrielle comme matériau de construction 

(MDDEP, 2002). Trois échantillons de chacune des unités lithologiques de stériles identifiées ont 
été sélectionnés à partir de carotte de forages, de façon à assurer une couverture spatiale 
uniforme des stériles qui seront potentiellement extraits.  

L’analyse des résultats du test de potentiel de génération d’acide (PGA) montre que 93 % des 
échantillons de stériles analysés (14 échantillons sur 15) sont non potentiellement générateur 
d’acide (NPGA) selon la Directive 019. L’échantillon montrant un PGA correspond à la lithologie 
du basalte. Cependant, selon Bussières et Benzaazoua (1997) 20 % des échantillons de stériles 
analysés (3 échantillons sur 15) se retrouvent dans la zone d’incertitude. Les échantillons se 
situant dans la zone d’incertitude correspondent à des stériles en provenance des lithologies du 
basalte et des intrusifs felsiques.  

Les résultats des analyses des métaux extractibles totaux sur les roches stériles ainsi que les 
résultats des lixiviations TCLP, SPLP et CTEU-9, sont en cours de compilation.  

3.3.9 Gestion du minerai 

Aucune halde à minerai n’est prévue à ce stade-ci du projet puisqu’il n’est pas prévu d’extraire de 
minerai. 
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3.3.10 Gestion des eaux 

Des fossés de collecte des eaux ceintureront le site d’exploration Gladiator afin de diriger les eaux 
de contact vers un bassin de sédimentation. Les eaux d’exhaure seront aussi pompées vers le 
bassin de sédimentation qui aura une capacité d’environ 875 m3. Les eaux transiteront vers un 
bassin de polissage d’une capacité d’environ 563 m3 avant d’être rejetées à l’effluent final qui 
s’écoulera naturellement vers le lac Barry. Le dimensionnement des bassins est basé sur les 
connaissances de Bonterra acquises au site minier Barry.  

Le dimensionnement des bassins sera validé et ajusté lors des prochaines étapes d’ingénierie, 
dans l’éventualité où les résultats du projet d’exploration souterraine seraient favorables. Un 
bilan des eaux afin de valider l’apport en eau de ruissellement sera réalisé de même qu’une étude 
hydrogéologique afin de déminer l’apport en eau souterraine.  

Bonterra prévoit aménager un bassin de sédimentation et un bassin de polissage pour la gestion 
des eaux d’exhaure et de ruissellement.  

3.4 Calendrier de réalisation 

Selon l’échéancier actuel, Bonterra prévoit avoir déposé toutes les demandes d’autorisations d’ici 
la fin de juillet 2019 et souhaiterait débuter le fonçage de la rampe à l’automne 2019.   

 

4.0 DESCRIPTION DU MILIEU 

Dans le cadre de l’aménagement du campement d’exploration existant, une caractérisation du 
milieu naturel a été effectuée en novembre 2016, et approfondie en octobre 2017, par une 
biologiste de Services Envirosynergie Inc (Envirosynergie). La superficie totale de la zone d’étude 
a été déterminée à 80 ha, mais une partie de celle-ci est occupée par le lac Barry (22,55 hectares). 
Cette zone avait été choisie étant donné que l’emplacement du campement n’était pas encore 
précisé. Les objectifs de ces études (Envirosynergie, 2016 et 2017) consistaient à obtenir une 
meilleure connaissance sur les peuplements recouvrant le secteur du futur campement minier, 
mais aussi de déterminer la ligne des hautes eaux du lac Barry. Les grandes lignes de ces études 
sont résumées dans les sous-sections suivantes et la ligne des hautes eaux du lac Barry est 
montrée sur la carte de l’annexe A de cette étude (jointe à l’annexe 4-A).  

4.1 Milieux terrestres, humides, hydriques et riverains 

La zone d’intérêt du lac Barry se situe dans la province géologique du lac Supérieur, où les assises 
géologiques sont surtout constituées de tonalite avec quelques bandes de roches volcaniques 
mafiques (basalte) et gneissiques. Le site à l’étude est également caractérisé par une abondance 
de dépôts organiques minces à épais, entrecoupés d’importants dépôts de sable et de gravier 
fluvioglaciaires. 

La topographie générale du terrain est uniforme et plane. L’altitude du terrain se maintient à 
390 m. Le sol des milieux terrestres se compose d’un sable brun grossier avec un drainage 
subhydrique. Dans les milieux humides, le sol est généralement constitué d’une couche de 
matière organique reposant parfois sur un sable limoneux et parfois directement sur le roc. Dans 
ces milieux, le drainage varie de subhydrique à hydrique. 
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Le site à l’étude se situe dans la région hydrographique des baies de Hannah et de Rupert. Il fait 
partie du bassin versant de la rivière Bell et du sous-bassin de la rivière Mégiscane. Les cartes  
1/20 000 de la base de données topographiques du Québec (BDTQ) n’indiquent aucun cours d’eau 
dans la zone d’étude. Cependant, lors de l’inventaire terrain, un ruisseau, possiblement 
intermittent, a été répertorié au sud de la sapinière à épinette noire. Le cours d’eau s’écoule vers 
le sud-ouest dans le lac Barry, qui s’écoule à son tour dans la direction sud par la rivière Saint-Cyr 
jusqu’à la rivière Mégiscane.  

Selon les données recueillies lors de la première caractérisation du milieu naturel en 2016, la 
majeure partie de la zone d’étude était occupée par un vaste complexe de tourbières boisées et 
ouvertes ainsi que par des marécages arborescents, couvrant au total 40,92 ha, soit environ 71 % 
de la superficie totale terrestre de la zone d’étude. Deux seuls peuplements forestiers ont été 
observés sur le terrain, soit une sapinière à épinette noire et deux pessières noires, toutes deux 
ayant un drainage subhydrique. La zone d’étude présente quelques petits secteurs déboisés 
attribuables à l’exploration minière. Le site à l’étude ne contient pas de peuplement forestier 
exceptionnel ni de forêt ancienne.  

À la suite de l’investigation pour déterminer l’emplacement final du campement par Bonterra, un 
secteur à affleurement rocheux a été choisi dans un peuplement précédemment identifié comme 
une tourbière boisée. Pour cette raison, une caractérisation plus précise du site a donc été 
effectuée en octobre 2017 afin de valider le type de sol présent. La superficie de milieux humides 
a donc été revue à la baisse étant donné la présence de folisols (sol organique non hydromorphe 
des hautes terres) sur le buton rocheux. Les détails de cette étude approfondie se trouvent à  
l’annexe 4-B.  

4.2 Espèces floristiques ou fauniques à statut précaire et leurs habitats et aires protégées 

Selon le CDPNQ, il n’y a aucune occurrence d’espèce faunique ou floristique menacée, vulnérable 
ou susceptible d’être ainsi désignée (EMVS) sur le site à l’étude. Une attention particulière a tout 
de même été portée aux EMVS lors de la visite terrain, mais aucune EMVS n’a été observée. 

Des traces d’orignal sur le sol et de porc-épic sur les arbres ont été observées. Un castor a aussi 
pu être observé dans le lac sans nom au nord de la zone. Le pic mineur, le pic chevelu, la mésange 
à tête noire et le mésangeai du Canada ont par ailleurs été vus ou entendus lors de déplacements 
sur le terrain. Il est à noter qu’aucune aire protégée n’a été répertoriée dans le secteur. 

4.3 Site de rejet de l’effluent 

L’effluent final s’écoulera vers le lac Barry. 

 

5.0 IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

Les impacts appréhendés sur l’environnement pour le développement du projet pouvant 
occasionner une modification des composantes de l’environnement sont présentés au tableau 1. 
Ces impacts sont toutefois limités étant donné que le campement est déjà aménagé à proximité 
de l’emplacement prévu. 
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Tableau 1. Impacts du projet sur l’environnement 

Composantes de 
l’environnement 

Impacts Mesures préventives 

Milieux humides 

Empiètement de 3,64 

ha sur une tourbière 

boisée (MH1b) et de 

0,07 ha sur une 

sapinière à bouleau 

blanc inondée 

(Marécage arborescent 

MH5).  

 

Érosion potentielle de 

sédiments vers les 

milieux humides. 

Minimiser les superficies de milieux humides 

affectées, principalement en ce qui concerne 

la sapinière à bouleau blanc inondée. 

 

 

 

 

 

 

Effectuer un suivi du drainage (périphérique 

et de surface) et mettre en place des 

ouvrages de contrôle des sédiments, si 

nécessaire.  

 

Eau 

Érosion potentielle de 

sédiments lors du 

déboisement et de 

l'aménagement des 

installations et en 

exploitation, lors de la 

fonte des neiges ou de 

pluies abondantes. 

Installation de mesures de contrôle des 

sédiments.   

Sols 

Contamination des sols 

à la suite d’un 
déversement 

accidentel 

• Présence de trousses d’intervention en cas 
de déversement 

• Élaboration d’une procédure d’intervention 
en cas de déversement 

• Identification du lieu de disposition des MDR 

et sols contaminés 

 

 

6.0 PROGRAMME DE SUIVI 

Le programme de suivi de la qualité de l’eau rejetée à l’effluent final suivra les exigences de suivi 
régulier et annuel de la Directive 019. 
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7.0 PLAN DE RESTAURATION  

Un plan de restauration sera élaboré conformément au Guide de préparation du plan de 
réaménagement et de restauration des sites miniers au Québec (MERN, 2016) et une garantie 
financière sera déposée au Ministère de l’Environnement et des Ressources naturelles (MERN) 
afin d’assurer que le site puisse être remis dans un état naturel à la suite des travaux d’exploration 
avancés. 

 

8.0 CONSULTATIONS DU PUBLIC 

Quelques rencontres de présentation du projet de fonçage d’une rampe d’exploration dans le 
cadre du projet Gladiator ont eu lieu en 2018 avec la ville de Lebel-sur-Quévillon ainsi qu’avec la 
communauté crie de Waswanipi. En effet, M. Alain Poirier, maire de Lebel-sur-Quévillon et 
Mme Anik Racicot, directrice du développement économique de Lebel-sur-Quévillon ont été 
informés du projet Gladiator, jeudi 6 décembre 2018 à la mine Bachelor lors d’une réunion du 
Comax. Ces derniers étaient très favorables au projet. La communauté crie de Waswanipi a quant 
à elle été rencontrée le 14 décembre 2018 à Ottawa. Ces rencontres avaient pour objectif 
d’informer les communautés quant au projet et d’identifier leurs préoccupations. 

De plus, M. Marshall Isebound, opérateur de machinerie à l’emploi de Machines Roger (un sous-
traitant de Bonterra) a été rencontré, vendredi le 14 décembre 2018 à Montréal par Maxime 
Douellou, directeur de l’exploration de Bonterra afin d’être informé du projet Gladiator. Le projet 
de rampe convient à M. Isebound pourvu qu’il y ait de l’emploi pour la communauté crie et que 
ce projet ne fasse pas fuir le doré. 

Des rencontres de consultation concernant l’avancement du projet se poursuivront en 2019, afin 
d’informer les communautés concernées.  
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1. INTRODUCTION 

Bonterra Ressources projette l’aménagement d’un campement minier à proximité du lac Barry, 
soit à environ 125 km à l’est de Lebel-sur-Quévillon. Le campement comprendra des installations 
septiques, de sorte qu’une cinquantaine de personnes puissent y être accueillies. 

Bonterra Ressources a retenu les services de la firme Services GFE pour la réalisation de 
l’ensemble des études et des analyses nécessaires, laquelle a mandaté Services Envirosynergie 
pour réaliser la caractérisation des milieux écologiques présents dans la zone du futur 
campement. Le projet fait partie de ceux visés par la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE). 
Conformément à l’article 32 de la LQE, tout campement de plus de 20 personnes est assujetti. 

Le présent rapport présente donc les résultats de la caractérisation du milieu naturel réalisée les 
14, 15 et 16 novembre 2016 dans une zone d’étude recouvrant près de 80 hectares. Les objectifs 
de l’étude étaient d’obtenir une meilleure connaissance sur les peuplements recouvrant le secteur 
du campement minier mais aussi pour délimiter la ligne des hautes eaux du lac Barry situé à 
proximité du futur campement.  

2. MÉTHODOLOGIE D’INVENTAIRE 

2.1 Stratégie d’échantillonnage 

Une évaluation préliminaire du secteur à l’étude a d’abord été réalisée à partir de photos 
satellitaires tirées des sites Internet Google Earth et Bing, des cartes du 3e inventaire écoforestier 
et des données hydrographiques du secteur. 

L’inventaire floristique des milieux humides et terrestres s’est déroulé lors d’une visite terrain 
réalisée du 14 au 16 novembre 2016, avec une faible couche de neige au sol. La méthodologie 
utilisée pour l’inventaire de la végétation est en conformité avec les exigences du guide produit 
par le MDDELCC (Bazoge et coll. 2015). 

La stratégie d’échantillonnage consistait à répartir des stations d’observation le long de transects 
traversant les différentes communautés végétales préidentifiées par photo-interprétation. Compte 
tenu que la superficie totale du terrain à inventorier couvre approximativement 60 hectares et que 
plusieurs unités de végétation uniformes de large superficie y ont été préliminairement observées, 
un effort minimum d’environ 1 à 2 stations d’échantillonnage par 10 hectares a été visé, pour un 
total de 15 stations. Celles-ci ont été positionnées aléatoirement sur le terrain à l’intérieur des 
peuplements, de façon à couvrir l’ensemble des différentes unités de végétation uniformes (un 
minimum d’une station par unité a été inventorié). La localisation de chacune des stations 
d’observation a été géoréférencée à l’aide d’un GPS Garmin (Map 64S) dont la précision est de 
plus ou moins trois mètres. L’ensemble des stations est illustré à la carte 1 de l’annexe A. 

2.2 Inventaire floristique 

Les fiches utilisées pour réaliser l’inventaire floristique se trouvent à l’annexe E. La structure de 
la végétation, de même que la diversité et l’abondance des espèces composant les strates 
arborescentes, arbustives et herbacées ont été évaluées à chacune des stations d’observation. 
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Pour ce faire, la présence et le pourcentage de recouvrement de toutes les espèces végétales 
ont été notés à l’intérieur d’une parcelle carrée d’environ 20 mètres sur 20 mètres. Les espèces 
végétales observées en dehors des parcelles ont également été relevées et ajoutées à la liste 
des espèces recensées, sans toutefois qu’une classe de recouvrement ne leur soit attribuée. 

En ce qui concerne les espèces floristiques envahissantes, aucune limite de colonie formant des 
massifs de plus de 50 % de recouvrement n’a été aperçue. 

2.3 Caractérisation des milieux humides 

Les limites des milieux humides ont été déterminées par la méthode botanique recommandée 
par le MDDELCC (Bazoge et coll. 2015) et enregistrées à l’aide d’un GPS. En plus de noter les 
conditions abiotiques du milieu de chaque station d’observation, tout indice de nature pédologique 
ou hydrologique permettant de déceler la présence de milieux humides (mouchetures marquées 
dans le sol, inondations périodiques, etc.) est pris en note. Le type de milieu humide a également 
été noté (prairie humide, marais, marécage, tourbière). Lors des relevés floristiques de ces 
milieux, le total des espèces facultatives ou obligées des milieux humides a été calculé. 

2.4 Caractérisation du milieu abiotique et des cours d’eau 

À chaque station d’échantillonnage, les éléments abiotiques du milieu ont été notés (relief, 
conditions de drainage, etc.). Des sondages de sol ont été effectués à l’aide d’une pelle afin de 
déterminer la nature du dépôt de surface (classe texturale de sol), l’épaisseur de la matière 
organique (si présente), le niveau de la nappe phréatique et le drainage. La position des cours 
d’eau et des fossés a été enregistrée à l’aide d’un GPS. Certains autres éléments particuliers, 
comme la position de perturbations naturelles ou anthropiques, ont été relevés lorsque présents 
(sentiers, débris, indices de coupe, etc.). 

2.5 Espèces fauniques et floristiques menacées ou vulnérables 

Une demande d’information sur les espèces floristiques et fauniques et les habitats répertoriés 
dans la zone d’étude a été acheminée le 10 novembre 2016 au Centre de données sur le 
patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) afin de connaitre les recensements d’espèces à statut 
particulier pour le secteur à l’étude. 

Même si aucune espèce à statut particulier n’est répertorié dans le secteur, une attention 
particulière lors des déplacements sur le terrain, et à chacune des stations d’échantillonnage, a 
été portée aux espèces menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi (EMVS). Et ce, 
particulièrement en regard des espèces potentiellement présentes, comme mentionné dans le 
Guide de reconnaissance des habitats forestiers des plantes menacées ou vulnérables  de 
l’Abitibi-Témiscamingue et Nord-du-Québec. En cas de découverte, les occurrences d’EMVS 
sont enregistrées dans le GPS, leur habitat est décrit et des photographies à l’appui sont prises. 

De plus, le milieu naturel a été observé attentivement dans le but de déceler tout autre indice de 
présence faunique. Toutes les espèces vues ou entendues ont été prises en note. 
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3. CONTEXTE RÉGIONAL 

La zone d’étude se retrouve dans le domaine bioclimatique de la pessière à mousses et se situe 
dans la province naturelle des hautes-terres de Mistassini. Celle-ci est formée d’un plateau 
parsemé de collines qui varient généralement entre 300 à 600 mètres d’altitude. Sur ces sols, un 
climat froid et modérément humide favorise l’installation homogénéisée de la pessière noire à 
mousses.  

La zone d’intérêt du lac Barry se situe dans la province géologique du lac Supérieur, où les 
assises géologiques sont surtout constituées de tonalite avec quelques bandes de roches 
volcaniques mafiques (basalte) et gneissiques. Le site à l’étude est également caractérisé par 
une abondance de dépôts organiques de mince à épais, entrecoupés d’importants dépôts de 
sables et de gravier fluvioglaciaires (figure 1). 

Figure 1. Dépôts de surface dominants 

 

 

4. DESCRIPTION GÉNÉRALE 

Le site à l’étude est situé dans le Nord-du-Québec, à proximité du lac Barry, soit à environ 125 
kilomètres à l’est de Lebel-sur-Quévillon par voie terrestre, et à environ 130 kilomètres au sud-
ouest de Chibougamau à vol d’oiseau. La zone d’étude se trouve principalement dans les cantons 
Urban et Bailly, mais le site du futur campement quant à lui se trouve sur le canton Bailly. La 
superficie totale de la zone d’étude a été déterminée à 80 hectares mais une partie de celle-ci est 
occupée par le lac Barry (22,55 hectares). La perturbation du site à l’étude est liée à une forte 
exploration minière du secteur avec une présence de sentiers déboisés, d’aires de forages, etc. 
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La majeure partie de la zone d’étude est occupée par un vaste complexe de tourbières boisées 
et ouvertes et de marécages arborescents, couvrant au total 40,92 hectares, soit environ 71 % 
de la superficie totale terrestre de la zone d’étude. Deux seuls peuplements forestiers ont été 
observés sur le terrain, soit une sapinière à épinette noire et deux pessières noires, toutes deux 
ayant un drainage subhydrique. La zone d’étude présente quelques petits secteurs déboisés 
attribuables à l’exploration minière. La figure 2 présente la localisation de la zone d’étude et 
l’emplacement du futur campement. 

Figure 2. Localisation du futur campement minier et de sa zone d’étude 

 
 

5. UNITÉS VÉGÉTALES 

Au total, on dénombre 38 espèces végétales recensées dans les différentes unités de végétation 
inventoriées au terrain (voir la représentation des différents groupements à la carte 1 de l’annexe 
A, de même que le détail des inventaires de la végétation au tableau de l’annexe B). 

Le site à l’étude ne contient pas de peuplement forestier exceptionnel ni de forêt ancienne. 
Aucune espèce floristique à statut particulier n’a été observée. Parmi les espèces exotiques 
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envahissantes, seul l’alpiste roseau (Phalaris arundinacea), parfois considéré comme une 
espèce envahissante, a été observé dans la ligne naturelle des hautes eaux du lac Barry, mais 
en dehors de la zone d’étude. 

5.1 Groupements humides 

On retrouve deux unités de tourbière boisée dans la zone d’étude (MH1-a et MH1-b; photos 1 à 
5, annexe C). Elles sont toutes dominées par l’épinette noire, généralement de petit diamètre et 
leur strate arbustive est dominée par l’épinette noire en régénération et par le thé du Labrador. 
Les espèces herbacées recouvrent quant à elles moins de 10 % de ces peuplements. Puisque 
des sapinières à épinette noire sont présentes à l’est de MH1-a et au sud de MH1-b, on retrouve 
le sapin baumier en régénération dans la strate arbustive des deux unités.  

Deux tourbières ombrotrophes ouvertes occupent la zone d’étude (MH2-a et MH2-b; photos 6 et 
7, annexe C). Elles sont fortement dominées par les éricacées typiques des tourbières (cassandre 
caliculé, kalmia à feuilles étroites, thé du Labrador, andromède glauque et canneberge). La strate 
arbustive de la partie MH2-a est cependant dominée par de petites espèces d’épinette noire. 

La zone à l’étude comprend une pessière noire (marécage arborescent) (MH3; photos 8 et 9, 
annexe C). La végétation y est peu diversifiée, principalement représentée par l’épinette noire 
dans la strate arborescente et par les éricacées et l’épinette noire en régénération dans la strate 
arbustive. Leur dépôt tourbeux n’excède pas 30 centimètres.  

Une petite cédrière tourbeuse à sapin (marécage arborescent) a été aperçue à environ 175 
mètres à l’est de l’emplacement choisi pour le futur campement minier (MH4; photo 10, annexe 
C). La végétation y est en majorité dominée par le thuya occidental et le sapin baumier, autant 
dans la strate arborescente qu’arbustive. 

Enfin, à l’ouest de la zone d’étude se trouve une sapinière à bouleau blanc inondée (marécage 
arborescent) (MH5; photo 11, annexe C). Celle-ci, dominée majoritairement par le sapin baumier, 
présente une topographie avec des monticules et des dépressions. Les dépressions sont 
dominées par de la sphaigne et de l’eau libre tandis que les monticules le sont par de la mousse 
forestière (tomenteuse à feuille droite). Notez qu’un cours d’eau intermittent a été identifié au sud 
de la station d’inventaire et que le secteur subit possiblement des inondations saisonnières liées 
à la présence de ce cours d’eau.  

5.2 Groupements terrestres 

Deux unités de pessière noire se trouvent en bordure du lac Barry dans la zone d’étude (T1-a et 
T1-b; photos 12 et 14, annexe C). T1-a se situe à l’est tandis que T1-b est plus à l’ouest. Dans 
les deux unités, la végétation est hautement dominée par l’épinette noire et le sapin baumier pour 
les strates arborescentes et arbustives, et les espèces herbacées sont dominées par le 
cornouiller du Canada et la smilacine trifoliée.  

Tout au sud de la zone d’étude, on retrouve une sapinière à épinette noire (T2; photo 15, annexe 
C) dominée entièrement par le sapin baumier dans les strates arborescente et arbustive. Aucune 
espèce herbacée n’a été observée La strate herbacée est pour sa part absente en raison du 
manque de lumière au sol empêchant la prolifération de nombreuses espèces. 
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6. MILIEUX HUMIDES 

Lors des visites sur le terrain, sept unités de milieux humides appartenant à cinq différents types 
de groupements ont été caractérisées dans la zone d’étude. Leurs limites, établies par photo-
interprétation à l’aide des cartes écoforestières, ont été validées par des points de contrôle 
enregistrés sur le terrain par GPS. Les milieux MH2-1 et MH4, étant de petite superficie, ont été 
délimités à l’aide de points GPS. 

Le détail des unités composant chaque milieu humide peut être consulté au point 5.1. Le 
complexe de milieux humides occupe une superficie totale de 40,92 hectares. Les limites entre 
les tourbières et les marécages arborescents ont été validées par une série de points de contrôle 
lors des visites terrain. 

Les sols des tourbières ombrotrophes ouvertes et boisées sont composés d’une couche de 
matière organique d’une épaisseur variant de 30 cm à plus de 45 cm, reposant parfois sur un 
sable grossier ou directement sur le roc. Des sondages ont été réalisés au pourtour de 
l’emplacement du futur campement sur la tourbière boisée MH1-b, et à la profondeur du roc, une 
importante venue d’eau était visible. Les sondages de sols et leur localisation se trouvent à 
l’annexe D. Le sol des unités de pessière noire se compose davantage de matières organiques 
reposant sur un sable limoneux. La cédrière tourbeuse à sapin MH4 et la sapinière à bouleau 
blanc inondée MH5 se sont aussi développées sur une couche de matière organique de 30 cm 
et plus. 

7. CONDITIONS ABIOTIQUES 

La topographie générale du terrain est uniforme et plane. L’altitude du terrain se maintient à 
390 mètres. Le sol des milieux terrestres se compose d’un sable brun grossier avec un drainage 
subhydrique. Dans les milieux humides, le sol est généralement constitué d’une couche de 
matière organique reposant parfois sur un sable limoneux et parfois directement sur le roc. Dans 
ces milieux, le drainage varie de subhydrique à hydrique. 

La visite terrain a été réalisée en période automnale, où la nappe phréatique se trouve plus en 
profondeur. Les deux premières journées se sont déroulées sous une faible pluie sans qu’une 
différence dans les niveaux de la nappe phréatique ne soit notable entre les mesures effectuées 
lors de la 1re et de la 3e journée. 

La nappe phréatique n’a pas été atteinte lors des sondages de sol dans deux stations de milieux 
humides, soit dans la tourbière boisée (MH1-b – station 3) et dans la pessière noire  (MH3 – 
station 1). La nappe phréatique n’a pu être atteinte à trois stations de groupement terrestre (T1-
a, T1-b – station 2 et T2). À l’intérieur des autres groupements humides, la nappe variait entre 
20 cm et 32 cm sous la surface. La sapinière à épinette noire est le seul groupement terrestre où 
la nappe a été atteinte, soit à 20 cm de la surface  

Le tableau de l’annexe B résume l’ensemble des caractéristiques de la nappe phréatique et des 
sols. 
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8. BASSIN VERSANT 

8.1 Généralités 

Le site à l’étude se situe dans la région hydrographique des baies de Hannah et de Rupert. Il fait 
partie du bassin versant de la rivière Bell et du sous-bassin de la rivière Mégiscane. 

Selon la quatrième partie du portrait du bassin versant de la rivière Bell de l’Organisme de bassin 
versant Abitibi-Jamésie (2014), le bassin versant de la rivière Mégiscane couvre une superficie 
de 8416 hectares et s’écoule sur une distance d’environ 230 kilomètres avec une organisation 
réticulaire de type dendritique. 

Les dépôts quaternaires du bassin versant de la rivière Bell sont dominés par la présence de 
dépôts glacio-lacustres. L’imperméabilité de l’argile, le faible relief du territoire et la richesse des 
eaux de surface en éléments minéraux créent des conditions favorables à la présence de 
nombreux milieux humides dans le nord-ouest du bassin versant, comme en témoignent les 
marais du lac Parent. Le castor, y étant très présent dans ce type de milieu, favorise également 
la multiplication de milieux humides. 

8.2 Cours d’eau de la zone d’étude 

Les cartes 1/20 000 de la Base de données topographiques du Québec (BDTQ) n’ont indiqué 
aucun cours d’eau dans la zone d’étude. Lors de l’inventaire, un ruisseau, possiblement 
intermittent, a été répertorié au sud de la sapinière à épinette noire à sphaignes (MH5). La tête 
du cours d’eau n’a pu être observée puisque l’écoulement de celui-ci en amont est souterrain. La 
partie du cours d’eau ayant été observée en surface est identifiée sur la carte à l’annexe A. Le 
cours d’eau s’écoule vers le sud-ouest dans le lac Barry, qui s’écoule à son tour dans la direction 
sud par la rivière St-Cyr jusqu’à la rivière Mégiscane.  

Figure 3. Localisation des cours d’eau rejoignant le lac Barry  
(source : Atlas du Canada (atlas.gc.ca/toporama/fr/index.html) consulté le 17 mai 2017) 
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8.3 Ligne naturelle des hautes eaux du lac Barry 

La ligne naturelle des hautes eaux du lac Barry a été délimitée selon l’étagement graduel de la 
végétation. La transition entre les espèces indicatrices de milieux humides et les espèces 
terrestres pouvait être distinguée sans difficulté. La carte de la ligne des hautes eaux de la zone 
d’étude se trouve sur la carte 1 de l’annexe A. Un aperçu d’un segment de la ligne des hautes 
eaux du lac Barry est disponible à la photo 16 de l’annexe C. 

9. ESPÈCES MENACÉES OU VULNÉRABLES 

Selon le CDPNQ, il n’y a aucune occurrence d’espèce faunique ou floristique menacée, 
vulnérable ou susceptible d’être ainsi désignée (EMVS) sur le site à l’étude (annexe F). Une 
attention particulière a tout de même été portée aux EMVS lors de la visite terrain, mais aucune 
n’a été observée. 

Des traces d’orignal sur le sol et de porc-épic sur les arbres ont été observées. Un castor a aussi 
pu être observé dans le lac sans nom au nord de la zone. Le pic mineur, le pic chevelu, la 
mésange à tête noire et le mésangeai du Canada ont par ailleurs été vus ou entendus lors des 
déplacements sur le terrain. 
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Cours d'eau intermittent

Ligne naturelle des hautes eaux

# Futur campement
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Code Groupement humide Superficie (ha)

MH1 Tourbière boisée a 1,11

b 27,77

MH2 Tourbière ombrotrophe ouverte a 0,63

b 0,91

MH3 Pessière noire 7,52

MH4 Cédrière tourbeuse à sapin 0,03

MH5 Sapinière à bouleau blanc inondée 2,95

Total humide 40,92

Code Groupement terrestre Superficie (ha)

T1 Pessière noire a 2,91

b 7,84

T2 Sapinière à épinette noire 5,78

Total terrestre 16,53
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Annexe B 
Tableau des espèces végétales 

  



Tourbière 
boisée

Tourbière boisée
Tourbière 

boisée
Tourbière 

boisée
Tourbière 

boisée
Tourbière 

ombrotrophe
Tourbière 

ombrotrophe
Pessière noire Pessière noire

Cèdrière tourbeuse 
à sapin

Sapinière à 
bouleau blanc 

inondée
Pessière noire Pessière noire Pessière noire

Sapinière à 
épinette noire 

MH1-a MH1-b MH1-b MH1-b MH1-b MH2-a MH2-b MH3 MH3 MH4 MH5 T1-a T1-b T1-b T2

Station : S1 S1 S2 S3 S4 S1 S1 S1 S2 S1 S1 S1 S1 S2 S1

Sol : >30cm MO
35cm MO sur 
sable grossier

>30cm MO >45cm MO >30cm MO >40cm MO >30cm MO
23cm MO sur 

sable limoneux
15cm MO sur 

sable limoneux
>30cm MO >28cm MO

25cm MO sur 
sable grossier

20cm MO sur 
sable et blocs

15cm MO sur 
sable et blocs

16cm MO sur 
sable gris et 

blocs
Nappe : 30cm 32cm 30cm >50cm 25cm 24cm 20cm >50cm 27cm 25cm 28cm >50cm 20cm >40cm >38cm

STRATE ARBORESCENTE % 55 40 65 65 60 10 5 60 40 40 70 70 70 50 60

T Abies balsamea Sapin baumier √ % 2 10 20 55 5 20 20 45

T Betula papyrifera Bouleau à papier √ % 2 5 10 5 5 5

F Larix laricina Mélèze laricin √ %

F Picea mariana Épinette noire √ % 50 40 65 65 50 10 (morts) 5 (morts) 60 40 5 5 65 45 25 10

F Thuja occidentalis Thuya occidental √ % 10

STRATE ARBUSTIVE % 80 60 75 65 65 65 75 80 65 70 80 70 75 50 80

T Abies balsamea Sapin baumier √ % 15 15 10 2 15 60 40 40 30 75

F Alnus incana var. rugosa Aulne rugueux √ % 2 10 2

O Andromeda polifolia Andromède glauque % 2

T Betula papyrifera Bouleau à papier √ % 10 5

O Chamaedaphne calyculata Cassandre caliculé √ % 5 2 15 30

T Gaultheria hispidula Petit thé % 2 2 5 2 2 10 2 2 5 2 5

T Kalmia angustifolia Kalmia à feuilles étroites % 5 10 15 2 5 10 15 2 10 5

F Larix laricina Mélèze laricin √ % HP

O Myrica gale Myrique baumier √ %

F Picea mariana Épinette noire % 40 15 25 40 30 30 15 30 10 2 15 15 20

T Prunus pensylvania Cerisier de Pennsylvanie % HP

O Rhododendron groenlendicum Thé du Labrador % 10 25 30 5 10 5 20 60 20 10 5

F Salix sp. Saule sp. √ %

T Sorbus americana Sorbier d'Amérique √ % HP

F Spiraea alba Spirée à larges feuilles √ %

F Thuja occidentalis Thuya occidental √ % 20

T Vaccinium angustifolium Bleuet à feuilles étroites % 5 5 2

O Vaccinium oxycoccos Airelle canneberge % 2 10

F Viburnum cassinoides Viorne cassinoide √ % 15

STRATE HERBACÉES % 5 0 0 0 0 20 10 0 0 15 5 15 40 25 0

T Aster sp. Aster sp. √ %

F Calamagrostis canadensis Calamagrostide du Canada √ %

O Caltha palustris Populage des marais √ %

F Carex sp. Carex sp. % 5

T Coptis trifolia Coptide du Groenland % 5 5 10 5

T Cornus canadensis Cornouiller du Canada % 2 15 15 20

O Gentiana linearis Gentiane à feuilles linéaires √ %

F Juncus bufonius Jonc des crapauds √ %

T Linnaea borealis Linnée boréale % HP 2

F Maianthemum trifolium Smilacine trifoliée % 5 15

T Poaceae sp. Graminées sp. % 10 5 10

T Pyrola asarifolia Pyrole à feuille d'asaret % HP

F Rubus chamaemorus Ronce petit-mûrier % 2

O Saracenia purpurea Saracénia pourpre % 5

O Thelypteris palustris Thélyptère des marais √ %

T Trientalis borealis Trientale boréale % HP

STRATE MUSCINALE % 100 100 100 100 101 95 100 100 100 100 85 95 95 80 100

- Bryophyte sp. % 2 2 2 2 2 5 2 2 2 10 10 15 90 75 98

- Sphaigne sp. % 98 98 98 98 98 90 98 98 98 90 70 80 5

- Lichen sp. % 1 5 2 5 2

* Espèces facultatives (F) ou obligées (O) des milieux humides et espère terrestres (T)

+ : <1%

HP: Hors placette

GROUPEMENT

Statut* Nom latin Nom français
Code :
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Annexe C 
Rapport photographique 

  



RAPPORT PHOTOGRAPHIQUE – CARACTÉRISATION NOVEMBRE 2016 
BONTERRA RESSOURCES  

Services Envirosynergie inc. Mai 2017 
Caractéristation du milieu naturel – Projet Gladiator  

    
Photo 1. Aperçu de la tourbière boisée MH1-a.    Photo 2. Aperçu du sol de la tourbière boisée 

   MH1-b, S1 

    
Photo 3. Aperçu de la tourbière boisée MH1-b, S2.  Photo 4. Aperçu du sol de la tourbière boisée 

MH1-b, S3. 

    
Photo 5. Aperçu de la tourbière boisée MH1-b, S4 Photo 6. Aperçu de la tourbière ombrotrophe 

ouverte MH2-a. 
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Photo 7. Aperçu du sol de la tourbière ombrotrophe     Photo 8. Aperçu de la pessière noire MH3, S1 
ouverte MH2-b 

    
Photo 9. Aperçu du sol de la pessière noire MH3, S2 Photo 10. Aperçu de la cèdrière à sapin MH4 

    
Photo 11. Aperçu de la sapinière à bouleau blanc Photo 12. Aperçu de la pessière noire T1-a  
MH5   
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Photo 13. Aperçu d’un bloc de la pessière noire     Photo 14. Aperçu du sol de la pessière noire T1-b, 
T1-b, S1         S2 

    
Photo 15. Aperçu de la sapinière à épinette noire T2    Photo 16. Aperçu de la ligne des hautes eaux du lac 

Barry 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe D 
Sondages des sols 
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Client :
Projet :
Site :
Coordonnées

E N

0,5 390

Équipement utilisé :

LÉGENDE
W: Teneur en eau (%) Wopt: Teneur en eau optimale
AG: Analyse granulométrique VR: Échantillon vrac.
W∟: Lim. Liquidité
Wᵨ: Lim. Plasticité
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de neige d'environ 600 mm isolée par la sciure de bois laissée sur place. Sol 

végétal saturé par-dessus couche granulaire imperméable (moraine) et roc.
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Projet :
Site :
Coordonnées
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Équipement utilisé :

LÉGENDE
W: Teneur en eau (%) Wopt: Teneur en eau optimale
AG: Analyse granulométrique VR: Échantillon vrac.
W∟: Lim. Liquidité
Wᵨ: Lim. Plasticité

Sommet de colline (piton rocheux). Déboisé plus tôt au cours de l'hiver. Couche 

de neige d'environ 600 mm isolée par la sciure de bois laissée sur place. Sol 

végétal saturé par-dessus couche granulaire imperméable (moraine) et roc.
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Description du site :
Affleurement rocheux recouvert de mousse, site proposé 

pour futur campement.
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TRANCHÉE :

Essais 

laboratoire 

ou in situ

DATE :
PAR :

Description

SOL VÉGÉTAL

MORAINE : Silt et sable argileux, présence de blocs et cailloux. Humide, 

dense, cohérent. Présence de matière organique sur les 300 mm supérieurs.

ROC, importante venue d'eau.

2017-05-02

PC-329Notes (végétation, topographie, stabilité, etc.)

Bonterra Ressources
Gladiator
Camp futur lac Barry

5428298,27
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Projet :
Site :
Coordonnées

E N

0 387,3

0,6 386,7

Équipement utilisé :

LÉGENDE
W: Teneur en eau (%) Wopt: Teneur en eau optimale
AG: Analyse granulométrique VR: Échantillon vrac.
W∟: Lim. Liquidité
Wᵨ: Lim. Plasticité

Bonterra Ressources Croquis
Gladiator
Camp futur lac Barry

457254,98 5428327,47

RAPPORT DE TRANCHÉE 
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Élévation : 387,3

Description du site :
Affleurement rocheux recouvert de mousse, site proposé 

pour futur campement.
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Notes (végétation, topographie, stabilité, etc.) PC-329

Sommet de colline (piton rocheux). Déboisé plus tôt au cours de l'hiver. Couche 

de neige d'environ 600 mm isolée par la sciure de bois laissée sur place. Sol 

végétal saturé par-dessus couche granulaire imperméable (moraine) et roc.
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Client :
Projet :
Site :
Coordonnées

E N

0 388,73

0,6 388,13

Équipement utilisé :

LÉGENDE
W: Teneur en eau (%) Wopt: Teneur en eau optimale
AG: Analyse granulométrique VR: Échantillon vrac.
W∟: Lim. Liquidité
Wᵨ: Lim. Plasticité

Bonterra Ressources Croquis
Gladiator
Camp futur lac Barry

457274,73 5428356,22
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Élévation : 388,73

Description du site :
Affleurement rocheux recouvert de mousse, site proposé 

pour futur campement.
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Notes (végétation, topographie, stabilité, etc.) PC-329

Sommet de colline (piton rocheux). Déboisé plus tôt au cours de l'hiver. Couche 

de neige d'environ 600 mm isolée par la sciure de bois laissée sur place. Sol 

végétal saturé par-dessus couche granulaire imperméable (moraine) et roc.
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Projet :
Site :
Coordonnées

E N

0 389,29

0,6 388,69

Équipement utilisé :

LÉGENDE
W: Teneur en eau (%) Wopt: Teneur en eau optimale
AG: Analyse granulométrique VR: Échantillon vrac.
W∟: Lim. Liquidité
Wᵨ: Lim. Plasticité

Bonterra Ressources Croquis
Gladiator
Camp futur lac Barry

457289,37 5428366,33

RAPPORT DE TRANCHÉE 

D'EXPLORATION

TRANCHÉE : SOND-04

DATE : 2017-05-02
PAR : S.BILODEAU

Essais 

laboratoire 

ou in situ

Description

P
ro

f.
 (

m
)

Ty
p

e 
et

 

n
u

m
ér

o

Élévation : 389,29

Description du site :
Affleurement rocheux recouvert de mousse, site proposé 

pour futur campement.

P
ro

f.
 (

m
)

P
ro

f.
 (

m
)

Él
év

. (
m

)

Sy
m
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o

le Échantillons
H

z 
   

 

0,5

1,0

1,5

2,0

2,5

3,0

3,5

4,0

4,5

5,0

Notes (végétation, topographie, stabilité, etc.) PC-329

Sommet de colline (piton rocheux). Déboisé plus tôt au cours de l'hiver. Couche 

de neige d'environ 600 mm isolée par la sciure de bois laissée sur place. Sol 

végétal saturé par-dessus couche granulaire imperméable (moraine) et roc.

SOL VÉGÉTAL :  Couche de mousse de 300 mm sur couche de tourbe noire 

sableuse avec blocs et cailloux de 300 mm. 

ROC

6,0

5,5



Client :
Projet :
Site :
Coordonnées

E N

0 389,87

0,3 389,57

Équipement utilisé :

LÉGENDE
W: Teneur en eau (%) Wopt: Teneur en eau optimale
AG: Analyse granulométrique VR: Échantillon vrac.
W∟: Lim. Liquidité
Wᵨ: Lim. Plasticité

Bonterra Ressources Croquis
Gladiator
Camp futur lac Barry

457311,8 5428383,39

RAPPORT DE TRANCHÉE 

D'EXPLORATION

TRANCHÉE : SOND-05

DATE : 2017-05-02
PAR : S.BILODEAU

Essais 

laboratoire 

ou in situ

Description

P
ro

f.
 (

m
)

Ty
p

e 
et

 

n
u

m
ér

o

Élévation : 389,87

Description du site :
Affleurement rocheux recouvert de mousse, site proposé 

pour futur campement.

P
ro

f.
 (

m
)

P
ro

f.
 (

m
)

Él
év

. (
m

)

Sy
m

b
o

le Échantillons
H

z 
   

 

0,5

1,0

1,5

2,0

2,5

3,0

3,5

4,0

4,5

5,0

Notes (végétation, topographie, stabilité, etc.) PC-329

Sommet de colline (piton rocheux). Déboisé plus tôt au cours de l'hiver. Couche 

de neige d'environ 600 mm isolée par la sciure de bois laissée sur place. Sol 

végétal saturé par-dessus couche granulaire imperméable (moraine) et roc.

SOL VÉGÉTAL

ROC

6,0

5,5



Client :
Projet :
Site :
Coordonnées

E N

0 386,59

0,3 386,29

1,2

1,5 385,09

Équipement utilisé :

LÉGENDE
W: Teneur en eau (%) Wopt: Teneur en eau optimale
AG: Analyse granulométrique VR: Échantillon vrac.
W∟: Lim. Liquidité
Wᵨ: Lim. Plasticité

Bonterra Ressources Croquis
Gladiator
Camp futur lac Barry

457396,68 5428349,95

RAPPORT DE TRANCHÉE 

D'EXPLORATION

TRANCHÉE : SOND-06

DATE : 2017-05-02
PAR : S.BILODEAU

Essais 

laboratoire 

ou in situ

Description

P
ro

f.
 (

m
)

Ty
p

e 
et

 

n
u

m
ér

o

Élévation : 386,59

Description du site :
Affleurement rocheux recouvert de mousse, site proposé 

pour futur campement.
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)

P
ro

f.
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)
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le Échantillons
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0,5

1,0

1,5 1,5 VR

2,0

2,5

3,0

3,5

4,0

4,5

5,0

Notes (végétation, topographie, stabilité, etc.) PC-329

Sommet de colline (piton rocheux). Déboisé plus tôt au cours de l'hiver. Couche 

de neige d'environ 600 mm isolée par la sciure de bois laissée sur place. Sol 

végétal saturé par-dessus couche granulaire imperméable (moraine) et roc.

SOL VÉGÉTAL

MORAINE : Silt et sable argileux, présence de blocs et cailloux. Humide, 

dense, cohérent. Présence de matière organique sur les 300 mm supérieurs.

ROC, importante venue d'eau.

6,0

5,5



Client :
Projet :
Site :
Coordonnées

E N

0 385,32

0,3 385,02

0,9
1,2 384,12

Équipement utilisé :

LÉGENDE
W: Teneur en eau (%) Wopt: Teneur en eau optimale
AG: Analyse granulométrique VR: Échantillon vrac.
W∟: Lim. Liquidité
Wᵨ: Lim. Plasticité

Bonterra Ressources Croquis
Gladiator
Camp futur lac Barry

457273,42 5428242,17

RAPPORT DE TRANCHÉE 

D'EXPLORATION

TRANCHÉE : SOND-07

DATE : 2017-05-02
PAR : S.BILODEAU

Essais 

laboratoire 

ou in situ

Description

P
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f.
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m
)
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e 
et

 

n
u

m
ér

o

Élévation : 385,32

Description du site :
Affleurement rocheux recouvert de mousse, site proposé 

pour futur campement.
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m
)
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b
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le Échantillons
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0,5

1,0 1 VR

1,5

2,0

2,5

3,0

3,5

4,0

4,5

5,0

Notes (végétation, topographie, stabilité, etc.) PC-329

Sommet de colline (piton rocheux). Déboisé plus tôt au cours de l'hiver. Couche 

de neige d'environ 600 mm isolée par la sciure de bois laissée sur place. Sol 

végétal saturé par-dessus couche granulaire imperméable (moraine) et roc.

SOL VÉGÉTAL

MORAINE : Silt et sable argileux, présence de blocs et cailloux. Humide, 

dense, cohérent. Présence de matière organique sur les 300 mm supérieurs.

ROC

6,0

5,5



Client :
Projet :
Site :
Coordonnées

E N

0 386,61

0,15 386,46

0,6 386,01 0,5

Équipement utilisé :

LÉGENDE
W: Teneur en eau (%) Wopt: Teneur en eau optimale
AG: Analyse granulométrique VR: Échantillon vrac.
W∟: Lim. Liquidité
Wᵨ: Lim. Plasticité

Bonterra Ressources Croquis
Gladiator
Camp futur lac Barry

457166,27 5428334,3

RAPPORT DE TRANCHÉE 

D'EXPLORATION

TRANCHÉE : SOND-08

DATE : 2017-05-02
PAR : S.BILODEAU

Essais 

laboratoire 

ou in situ

Description

P
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f.
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e 
et

 

n
u

m
ér
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Élévation : 386,61

Description du site :
Affleurement rocheux recouvert de mousse, site proposé 

pour futur campement.
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0,5

1,0

1,5

2,0

2,5

3,0

3,5

4,0

4,5

5,0

Notes (végétation, topographie, stabilité, etc.) PC-329

Sommet de colline (piton rocheux). Déboisé plus tôt au cours de l'hiver. Couche 

de neige d'environ 600 mm isolée par la sciure de bois laissée sur place. Sol 

végétal saturé par-dessus couche granulaire imperméable (moraine) et roc.

SOL VÉGÉTAL

MORAINE : Silt et sable argileux, présence de blocs et cailloux. Humide, 

dense, cohérent.

ROC

6,0

5,5



Client :
Projet :
Site :
Coordonnées

E N

0 387

0,15 386,85

1

2 385

Équipement utilisé :

LÉGENDE
W: Teneur en eau (%) Wopt: Teneur en eau optimale
AG: Analyse granulométrique VR: Échantillon vrac.
W∟: Lim. Liquidité
Wᵨ: Lim. Plasticité

Bonterra Ressources Croquis
Gladiator
Camp futur lac Barry

457235,45 5428298,27

RAPPORT DE TRANCHÉE 

D'EXPLORATION

TRANCHÉE : SOND-09

DATE : 2017-05-02
PAR : S.BILODEAU

Essais 

laboratoire 

ou in situ

Description
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Élévation : 387

Description du site :
Affleurement rocheux recouvert de mousse, site proposé 

pour futur campement.
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1,0

1,5 1,5 VR

2,0

2,5

3,0

3,5

4,0

4,5

5,0

Notes (végétation, topographie, stabilité, etc.) PC-329

Sommet de colline (piton rocheux). Déboisé plus tôt au cours de l'hiver. Couche 

de neige d'environ 600 mm isolée par la sciure de bois laissée sur place. Sol 

végétal saturé par-dessus couche granulaire imperméable (moraine) et roc.

SOL VÉGÉTAL

MORAINE : Silt et sable argileux, présence de blocs et cailloux. Humide, 

dense, cohérent. Présence de matière organique sur les 300 mm supérieurs.

ROC

6,0

5,5



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe E 
Fiches d’inventaires 

 

 

 

 

 

 

 

 



Informations générales 
Nom du peuplement : 
 

Drainage : 

Âge /Stade : 
 

Point GPS :                                   No photos : 

Texture du sol : Perturbations : 

Strate arborescente                                    %  
Inc. Espèce % Inc. Espèce % 

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

Strate arbustive                                           % 
Inc. Espèce % Inc. Espèce % 

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      



No. Projet :__________ Observateur :__________  Date : __________ 

Inc. : Espèce inconnue (à identifier ultérieurement) 
HD : Espèce observée hors placette 
D : Espèce dominante dans la strate 
% : pourcentage de recouvrement 

 

 
Strate herbacée                                           % 

Inc. Espèce % Inc. Espèce % 

      

      

      
      
      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

Strate muscinale                                         % 

 Mousse   Lichen  

 Sphaigne     



No. Projet :__________ Observateur :__________  Date : __________ 

Inc. : Espèce inconnue (à identifier ultérieurement) 
HD : Espèce observée hors placette 
D : Espèce dominante dans la strate 
% : pourcentage de recouvrement 

 
 



Formulaire identification délimitation milieux humides (Août 2014)

Section 1 – IDENTIFICATION 
Numéro de station : 
Point GPS: 

Photos :   

Date:  

Nom évaluateur(s): 

Numéro échantillon: 

Section 2 – DESCRIPTION GÉNÉRALE DU SITE 
Contexte : Estuarien        Marin        Riverain        Palustre        Lacustre 

Situation   : Terrain plat  -  Haut de pente  - Bas de pente  -  Mi pente  -  Replat  -  Dépression ouverte  –  Dépression fermée 

Forme de terrain      Concave    Convexe     Régulier     Irrégulier      

Présence de  dépressions :   oui   - non       % de dépressions / % monticules :   

La végétation est-elle perturbée ? 

Les sols sont-ils perturbés ? 

L’hydrologie est-elle perturbée ? 

Est-ce un milieu anthropique ?  

Le milieu est-il affecté par un barrage de 
castor ? 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

non 

non 

non 

non 

non 

Type de perturbation : 

Pressions : indiquer le type de pression et la distance 

Présence d’espèces exotiques envahissantes (EEE) : 

 ….. % de la placette 

Section 3 – HYDROLOGIE 
Eau libre de surface     oui     non 

Lien hydrologique : Lac - cours d’eau permanent -  cours d’eau intermittent  - fossé 

Type de lien hydrologique de surface   :   

1 : Source d’un cours d’eau 

2 : Récepteur d’un cours d’eau 

3 : Connexion de la charge et de la 
décharge 

4 : En bordure d’un cours d’eau ou 
d’un plan d’eau 

5 : Traversé par un cours d’eau 

6 : Aucun cours d’eau 

Indicateurs primaires  Indicateurs secondaires 
 Inondé  Racines d’arbres et d’arbustes hors du sol 
 Saturé d’eau dans les 30 premiers cm  Lignes de mousses sur les troncs 
 Lignes de démarcation d’eau (quai, roches, arbres…)  Souches hypertrophiées 
 Débris apportés par l’eau - Déposition de sédiments  Lenticelles hypertrophiés 
 Odeur de soufre (œuf pourri)  Système racinaire peu profond 
 Litière noirâtre  Racines adventives 
 Effet rhizosphère (oxydation autour des racines) 
 Écorce érodée 

Section 4 - SOL 
Horizon organique :  _____cm – fibrique – mésique – humique  Profondeur de la nappe : ______cm 
Profondeur du roc (si observée) :  _____ cm 

Sol  rédoxique (matrice gleyifiée et mouchetures marquées) : ______ cm   Classe de drainage :   
Sol réductique (complètement gleyifié) : ______cm      

 Présence de drainage 
Cas complexes :  sols rouges – texture sableuse – Ortstein – Fragipan   interne oblique:       oui   non 

Description du profil de sol (facultatif) 

Profondeur 
(cm) 

Horizon Texture Couleur matrice Couleur 
mouchetures 

Abondance 
mouchetures 

Dimension Contraste 

2A
 

3A
 

3B
 

4A
 

4B
 

2B
 



Section 5 - VÉGÉTATION 

ESPÈCES par strate H 
(m) 

% 
absolu 

% 
relatif 

Espèce 
dominante 

(O/N) 

Statut 

Arborescente 

total 

Arbustive/ Régénération 

total 

Non ligneuse – rayon de la station pour cette strate =  1m - 2m - 5 m 

total 

Test de dominance 

Nombre d’espèces 
dominantes OBL ou FACH 

_____  (A) 

Nombre d’espèces 
dominantes NI      

_____  (B) 

La végétation est-elle 
dominée par les 
hydrophytes ? ( A>B) 

 OUI     NON

Description des strates 

Strate arborescente : 
Correspond à toutes les espèces 
ligneuses de plus de 4 mètres de 
hauteur.  

Strate arbustive : Correspond 
aux espèces ligneuses de moins 
de 4 mètres de hauteur. 

Strate non-ligneuse : Toute la 
végétation non incluse dans les 
autres strates (herbacée, 
muscinale, etc.). 

SYNTHÈSE 

Végétation typique des milieux humides ? 

Test d’indicateurs  hydrologiques positif? 

Présence de sols  hydromorphes? 

Cette station est-elle un MH ? 

oui 

oui 

oui 

oui 

non 

non 

non 

non 

Type :  

Étang     Marais     Marécage    Tourbière 

Si tourbière : Tourbière boisée - Fen ouvert - Bog ouvert 

Notes et croquis 

Ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe F 
Documents du CDPNQ 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

 
 

Direction de la gestion de la faune du Nord-du-Québec 
Secteur des opérations régionales 

 
951, boulevard Hamel 

Chibougamau (Québec)  G8P 2Z3 
Téléphone : 418 748-7701 
Télécopieur : 418 748-3338 

www.mddefp.gouv.qc.ca 

 

 
 
PAR COURRIEL Chibougamau, le 16 décembre 2016 
 
 
 
 
Madame Christine Beaumier 
Services Envirosynergie inc. 
12, 1re Avenue Ouest  
Amos (Québec)  J9T 3A5 
 
 
Objet : Requête concernant la présence d'espèces fauniques menacées, 

vulnérables ou susceptibles d'être ainsi désignées – projet lac Barry 

 
 
Madame, 
 
La présente fait suite à votre demande d'information du 10 novembre 2016, adressée 
au Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) - volet faune de 
la région Nord-du-Québec, concernant l’objet en titre. 
 
Le CDPNQ est un outil servant à colliger, analyser et diffuser l'information sur les 
espèces menacées. Les données provenant de différentes sources (spécimens 
d'herbiers et de musées, littérature scientifique, inventaires récents, etc.) y sont 
intégrées graduellement, et ce, depuis 1988. Toutefois, une partie des données 
existantes n'est toujours pas incorporée au Centre, si bien que l'information fournie 
peut s'avérer incomplète. Une revue des données à être incorporées au Centre ainsi 
que des recherches sur le terrain s'avèrent essentielles pour obtenir un portrait général 
des espèces menacées du territoire à l'étude. De plus, la banque de données ne fait 
pas de distinction entre les portions de territoires reconnues comme étant dépourvues 
de certaines espèces et les portions non inventoriées. Pour ces raisons, l'avis du 
CDPNQ concernant la présence, l'absence ou l'état des espèces menacées d'un 
territoire particulier n'est jamais définitif et ne doit pas être considéré comme un 
substitut aux inventaires de terrain requis dans le cadre des évaluations 
environnementales. 
 
À la suite de la consultation des informations du CDPNQ, nous vous avisons de 
l’absence de mentions d’espèces fauniques menacées, vulnérables ou susceptibles 
d’être ainsi désignées dans les deux zones à l’étude. 
 
 
 

…2 



 
 

page 2 
 
 

 

Afin de faire du CDPNQ l'outil le plus complet possible, il nous serait utile de 
recevoir vos données relatives aux espèces menacées issues d'inventaires reliés à ce 
projet. Veuillez noter que les données pour les nouvelles occurrences nous intéressent 
particulièrement, mais que les mises à jour d'occurrences déjà connues sont toutes 
aussi importantes. 
 
En vous remerciant de l'intérêt que vous portez au Centre de données sur le 
patrimoine naturel du Québec, nous demeurons disponibles pour répondre à vos 
questions.  
 
Veuillez recevoir, Madame, nos salutations les meilleures. 
  
 
 
 
  
 Karen Savard, technicienne de la faune 
 CDPNQ - volet faune 



 

Direction régionale de l’analyse et de l’expertise 
 de l’Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-Québec 

…2 

180, boul. Rideau, local 1.04 
Rouyn-Noranda (Québec)  J9X 1N9 
Téléphone : (819) 763-3333, poste 245 

Télécopieur : (819) 763-3202 
Courriel : benoit.larouche@mddelcc.gouv.qc.ca 
Internet : http://www.mddelcc.gouv.qc.ca  

 

 Ce papier contient des fibres recyclées après consommation. 

PAR COURRIEL  Rouyn-Noranda, le 22 novembre 2016 
 
 
 
 
Madame Christine Beaumier 
Services Envirosynergie 
12, 1ère Avenue Ouest, suite 17 
Amos (Québec)  J9T 3A5 
 
 
N/Réf.  7970-08-01-00137-00 
 401535243 
 
 
Objet : Demande relative aux espèces rares ou menacées – Secteur Projet Lac 

Barry 

 
 
Madame, 
 
En réponse à votre demande d'information du 10 novembre 2016 concernant les espèces 
floristiques menacées ou vulnérables de la région du Nord-du-Québec relativement au 
secteur du Projet Lac Barry (2 sites), veuillez prendre connaissance de ce qui suit. 
 
Le Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) est un outil servant 
à colliger, analyser et diffuser l'information sur les espèces menacées. Les données 
provenant de différentes sources (spécimens d'herbiers et de musées, littérature 
scientifique, inventaires récents, etc.) sont intégrées graduellement, et ce, depuis 1988. 
Une partie des données existantes n'est toujours pas incorporée au Centre si bien que 
l'information fournie peut s'avérer incomplète. Une revue des données à être incorporées 
au Centre ainsi que des recherches sur le terrain s’avèrent essentielles pour obtenir un 
portrait général des espèces menacées du territoire à l'étude. De plus, la banque de 
données ne fait pas de distinction entre les portions de territoires reconnues comme 
étant dépourvues de telles espèces et celles non inventoriées. Pour ces raisons, l'avis du 
CDPNQ concernant la présence, l'absence ou l'état des espèces menacées d'un territoire 
particulier n'est jamais définitif et ne doit pas être considéré comme un substitut aux 
inventaires de terrain requis dans le cadre des évaluations environnementales. 
 
 



2 
 

 
 

 
 
 

À la suite de la consultation des informations du CDPNQ, nous vous avisons de 
l’absence, pour vos zones à l’étude sous évaluation, de mentions de plantes menacées, 
vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées.  
 
En vous remerciant de l'intérêt que vous portez au Centre de données sur le patrimoine 
naturel du Québec, nous demeurons disponibles pour répondre à vos questions. 
 
Veuillez agréer, Madame, nos meilleures salutations. 
 
 
 

 

 
 
 
BL/da Benoît Larouche, biol., M.Sc. 

 Service municipal, hydrique et milieu naturel 
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1. INTRODUCTION 

Bonterra Ressources projettent l’aménagement d’un campement minier à proximité du lac Barry, 
soit à environ 125 km à l’est de Lebel-sur-Quévillon. Le campement comprendra des installations 
septiques, de sorte qu’une cinquantaine de personnes puissent y être accueillies. 

Bonterra Ressources ont retenu les services de la firme Services GFE pour la réalisation de 
l’ensemble des études et des analyses nécessaires, laquelle a mandaté GCM Consultants 
+Envirosynergie pour réaliser la caractérisation des milieux écologiques présents dans la zone 
du futur campement. Le projet fait partie de ceux visés par la Loi sur la qualité de l’environnement 
(LQE). Conformément à l’article 32 de la LQE, tout campement de plus de vingt personnes y est 
assujetti. 

Le présent rapport fait donc suite aux commentaires reçus par le MDDELCC suite au dépôt du 
rapport de caractérisation du milieu naturel émis en mai 2017. Les objectifs de cette étude 
approfondie étaient d’obtenir des données plus précises quant à l’emplacement exact du 
campement qui, lors de la visite terrain de novembre 2016, n’était pas encore statué. Les 
données récoltées sont donc complémentaires à celles obtenues lors de la visite initiale. 

 

2. MÉTHODOLOGIE D’INVENTAIRE 

2.1 Validation de milieux humides 

Suite à la visite de novembre 2016, la zone d’étude élargie avait été déterminé selon la méthode 
botanique simplifiée comme étant, en partie, sur une tourbière boisée, compte tenu de l’épaisseur 
de matière organique de plus de 30 centimètres, une végétation majoritairement hydrophyte et 
un couvert arborescent de plus de 25 % et ce, à chacune des stations observées aléatoirement. 

Lors de l’investigation pour déterminer l’emplacement précis du campement, le secteur a été 
retenu de par la présence d’un affleurement rocheux. Pour cette raison, une caractérisation plus 
précise du site a été effectuée. Des points de validation ont donc été réalisés en périphérie du 
secteur déboisé, compte tenu que la portion végétative n’était plus présente sur le site en 
question. Des tranchées ont cependant été creusées sur le site afin de pouvoir obtenir les détails 
sur les différents horizons que présente le sol. À chaque tranchée, les détails sur les différents 
horizons rencontrés ont été notés.  

 

3. DESCRIPTION APPROFONDIE DU SITE 

La superficie totale du site du campement est de 2,84 hectares, est déboisée depuis février 2017 
suite à l’obtention des permis nécessaires à cette fin. Ce site a été choisi en raison de son fort 
potentiel de drainage et de sa proximité d’un affleurement rocheux. 

En effet, lors de la visite terrain de novembre 2016, cette aire plus élevée n’avait pas fait l’objet 
d’inventaire floristique. De ce fait, la tourbière boisée ayant été caractérisée selon l’épaisseur de 
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la tourbe, et la végétation hydrophyte prend un tout autre sens avec la proximité du roc. Avec les 
données supplémentaires recueillies en octobre et en novembre derniers, il est maintenant 
possible de préciser que la majorité du site du campement se trouve en milieu terrestre et non 
humide. Une seule partie du complexe de la tourbière boisée n’a pu être démentie, soit une partie 
au sud recouvrant au total 0,78 hectare.   

D’importants dépôts organiques ont été observés en périphérie du site et durant les sondages 
de sol de Norinfra de mai 2017. Ces dépôts organiques se trouvaient entre 15 et 65 centimètres 
parfois directement sur le roc et parfois sur un podzol à proximité du roc. 

Selon le Système canadien de classification des sols (SCCS), les dépôts organiques rencontrés 
sur le bouton rocheux (courbes 399 m à 401 m) se sont avérés être des folisols. Ceux-ci sont 
composés de matériaux organiques de hautes terres (foliques), rarement saturés d’eau et dont 
l’épaisseur est de 40 cm ou plus ou atteint au moins 10 cm s’ils recouvrent l’assise rocheuse ou 
un matériau fragmentaire.  

Toujours selon le SCCS, une accumulation de matériaux organiques dits foliques sont 
développés principalement à partir d’accumulation de feuilles, de brindilles, de débris ligneux 
avec ou sans mousses comme composantes mineures. Les dépôts organiques sont 
normalement associés aux sols de hautes terres forestières avec drainage imparfait ou plus sec. 

Les critères pour qu’un dépôt organique soit considéré comme folisol sont : 

1. Il faut quarante centimètres ou plus de matériaux foliques, s’il recouvre directement le sol 
minéral ou des matériaux tourbeux; 

2. Il faut plus de dix centimètres de matériaux foliques, s’il recouvre directement un contact 
lithique ou des matériaux fragmentaires ou s’il occupe les interstices dans des matériaux 
fragmentaires ou squelettiques; 

3. Il a plus de deux fois l’épaisseur d’une couche de sol minéral, si celle-ci a moins de vingt 
centimètres d’épaisseur. 

L’étude des horizons du sol a permis de dresser des résultats concluants quant aux zones 
humides et terrestres présentes sur le site du campement. 

3.1 Sondages de sol – mai 2017 

Avec l’information recueillie sur les sols lors des sondages de perméabilité effectués par Norinfra 
en mai 2017, la partie centrale du site se trouve à être un folisol, parfois sur roc, parfois sur un 
podzol avec fragments rocheux. Pour les sondages S01, S08, S09, ceux-ci ont été classés dans 
la catégorie des podzols vu leur couche organique variant de 15 cm à 30 cm. Pour leur part, S06 
et S07 ont été considérés comme humides. Ces données sont disponibles à l’annexe D du 
rapport de caractérisation déposé en mai 2017. 

3.2 Stations d’inventaire en périphérie – octobre 2017 

Les données recueillies sur les fiches lors des onze (11) stations d’inventaire en octobre dernier 
ont toutes été transférées à M. Jonathan Gagnon du MDDLECC pour des fins de discussions. 
M. Gagnon a ensuite demandé que des données supplémentaires sur la profondeur du sol 
minéral aux points V1, V3, V4 et V7 soient récoltées. Un tableau récapitulatif de toutes les stations 
d’inventaire avec leurs données supplémentaires se trouve au tableau 3.1 à la page 7. 
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3.3 Tranchées 2017 sur le site déboisé et remblayé 

Les données recueillies lors des tranchées d’octobre et de novembre 2017 ont été compilées 
dans des tableaux respectifs. Ci-dessous, le tableau 3.2 résume les données d’octobre, et ceux 
de novembre se trouvent au tableau 3.3 
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Tableau 3.1 Stations d’inventaire floristique V1 à V11 

 

Tableau 3.2 Tranchées d’octobre 2017 T1 à T9 

 

Code Tourbière boisée Tourbière boisée
Tourbière 

boisée
Tourbière boisée

Pessière noire 
(chablis)

Pessière noire Pessière noire Pessière noire Pessière noire
Tourbière 

boisée
Tourbière 

boisée

Station V1 V2 V3 V4 V5 V6 V7 V8 V9 V10 V11

Couche 
organique

Of= 5cm (VP2) 
Om= 15cm (VP5) 
Oh= 1cm (VP7)

Of= 12cm (VP1) 
Om= >30cm (VP5)

Of= 20cm (VP3)   
Om= 40cm (VP6)

Of= 15cm (VP3) 
Om= 30cm (VP6)

Of= 22cm (VP=4)
Of= 22 cm    
(VP4-sec)

Of= 5cm (VP3)    
Om= 30cm (VP6)

Of= 10cm (VP2) Of= 15cm (VP2)
Of = 10cm (VP3)   
Om = 5cm (VP6)   
Oh= 50cm (VP8)

Of = 43cm (VP2)   
Om = 9cm (VP5)   
Oh= 7cm (VP7)

Couche 
minérale

26cm Ae sur 30cm 
Bhf sur 5cm BC

N/A
200cm BC (sable 
gris avec cailloux 
et blocs)

335cm podzol
5cm Ae sur >5cm 
Bf

6cm Ae
250cm BC (sable 
gris avec cailloux 
et blocs

6cm Ae sur plus 
de 18cm Bf

8cm Ae sur 15cm 
Bhf sur plus de 
16cm Bf

Plus de 10cm Ae Plus de 10cm Ae

Roc 81cm >42cm 260cm 380cm >32cm
28cm 
(fragments)

285cm >34cm >54cm >85cm >69cm

Nappe 35cm 30cm 30cm 30cm >32cm >56cm 25cm >34cm >54cm >85cm 63cm

Type de sol Podzol Organique Organique Organique Podzol Org. Folisol Organique Podzol Podzol Organique Organique

Dominance 
végétation

Hydrophyte Hydrophyte Hydrophyte Hydrophyte Terrestre
Hydrophyte 
(Lédon +EN)

Terrestre Terrestre
Hydrophyte 
(Lédon +EN)

Hydrophyte Hydrophyte

Conclusion Humide Humide Humide humide Terrestre Terrestre Humide Terrestre Terrestre Humide Humide

Groupements des points de validation en périphérie du site déboisé

Station T1 T2 T3 T4 T5 T6 T7 T8 T9

Remblai 80cm 64cm 79cm 94cm 95cm 130cm 120cm 88cm 150cm

Couche 
organique 

observée ou 
estimée

N/A
Of= 40cm   
Om= 30cm

30cm selon S01 
de Norinfra

60cm selon S03 
de Norinfra

Of= 5cm Of= 6cm Of= 5cm
50cm selon 
AFF ROC 01 
de Norinfra

Of= 10cm

Couche 
minérale

>86cm >80cm >61cm 0cm >63cm >58cm >60cm 0cm
12cm sur autre 
couche organique 
fibrique de 15cm

Profondeur  
approximative 
du roc avant 

remblai

>86cm >80cm >61cm 60cm >68cm >64cm >65cm 50cm
2m selon S09 de 
Norinfra

Profondeur  
approximative 

de la nappe 
avant remblai

>86cm 6cm >61cm N/A >68cm >64cm >65cm N/A 37cm

Type de sol Podzol Organique Podzol Org. folisol Podzol Podzol Podzol Org. folisol Org. folisol

Conlusion Terrestre Humide Terrestre Terrestre Terrestre Terrestre Terrestre Terrestre Terrestre

Tranchées Octobre 2017 - avec remblai
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Tableau 3.3 Tranchées de novembre 2017 T10 à T15 

 

 

4.  MILIEU HUMIDE 

La carte à l’annexe A identifie toutes les stations et tranchées effectuées durant l’année 2017. 
Les données récoltées ont permis de déceler à quelle hauteur approximativement la matière 
organique passe de non hydromorphe à hydromorphe. Des photos de la dernière visite de 
novembre pour les tranchées T10 à T15 sont aussi disponibles à l’annexe B. D’autres photos ont 
été transférées à M. Gagnon du MDDELCC suite à de multiples discussions par rapport au site 
à l’étude. 

Considérant que les données récoltées concluent qu’au sud de la courbe de niveau 397, le site 
se trouve en milieu humide, et considérant que la pente entre les courbes 398 et 397 à l’est de la 
tranchées T13 est plus douce, donc plus probable d’avoir un mauvais drainage mais qu’au nord, 
le drainage semble bon, la zone a été séparée de sorte que les tranchées à mauvais drainage 
ont été positionnées en zone humide. La zone humide du site à l’étude est affichée sur la carte à 
l’annexe A. 

 

 

Station T10 T11 T12 T13 T14 T15

Remblai 99cm 30cm 130cm 110cm 115cm 150cm

Couche 
organique 
observée

Of= 60cm (VP4) 
Om= 10cm 
(VP6)

Of= 10cm (VP4) Of= 1cm (VP4- sec)

Petite quantité de Of 
trouvée au dessus de 
la couche minérale       
(VP4 - sec)

Of= 26cm (VP3)        Of = 80cm (VP3)

Couche 
minérale

20cm podzol 35cm podzol 45cm podzol 46cm podzol 100cm 200cm

Profondeur  
approximative 
du roc avant 

remblai

90cm 45cm 45cm >46cm 126cm 280cm

Profondeur  
approximative 

de la nappe 
avant remblai

60cm N/A N/A N/A N/A 80cm

Type de sol
Org. folisol 
histique

Podzol Org. folisol ou podzol Org. folisol ou podzol Podzol Organique 

Conlusion Humide Terrestre Terrestre Terrestre Terrestre Humide

Tranchées Novembre 2017 - avec remblai



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe A 
Cartographie 
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Annexe B 
Rapport photographique 

 



RAPPORT PHOTOGRAPHIQUE DES TRANCHÉES T10 à T15 
BONTERRA RESSOURCES – Projet Gladiator 
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Photo 1. Vue global T10        Photo 2. Aperçu de la matière organique T10 

    
Photo 3. Aperçu global T11 Photo 4. Aperçu de la matière organique T11 

    
Photo 5. Aperçu global T12 Photo 6. Aperçu global T13 
 



RAPPORT PHOTOGRAPHIQUE DES TRANCHÉES T10 à T15 
BONTERRA RESSOURCES – Projet Gladiator 
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Photo 7. Aperçu de la matière organique T12    Photo 8. Aperçu de la matière organique T13  

    
Photo 9. Aperçu global T14 Photo 10. Aperçu de la matière organique T14 

    
Photo 11. Aperçu global T15 Photo 12. Aperçu de la matière organique T15  
  
 
   
 
 
 


